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(54) DISPOSITIF ET MÉTHODE DE FORMAGE D’UN OBJET EN BOIS

(57) La présente invention concerne un dispositif de
pressage adapté pour le formage d’un objet en bois à
partir d’une ébauche en bois, comprenant :
une matrice configurée pour supporter l’ébauche, la ma-
trice comprenant une structure inférieure incluant une
contreforme ; et
une presse permettant de presser l’ébauche selon une
direction de pressage lorsqu’elle est placée dans la ma-
trice, la presse comprenant une structure supérieure ;
caractérisée en ce que
la matrice comprend au moins une portion mobile infé-
rieure apte à évoluer par rapport à la structure inférieure
le long de la direction de pressage entre une première
position initiale lorsque la presse n’est pas actionnée et
une première position finale lorsque la presse est action-
née, la portion mobile inférieure étant configurée pour
enserrer partiellement une surface inférieure de l’ébau-
che lors de son pressage par la presse ; et en ce que
la presse comprend au moins une portion mobile supé-
rieure apte à évoluer par rapport à la structure supérieure
selon la direction de pressage entre une seconde posi-
tion initiale lorsque la presse n’est pas actionnée et une
seconde position finale lorsque la presse est actionnée,
la portion mobile supérieure étant configurée pour en-
serrer partiellement une surface supérieure de l’ébauche
lors de son pressage par la presse,
la portion mobile inférieure et la portion mobile supéri-
eure étant disposées de sorte à permettre un décalage
d’une portion de l’ébauche dans la contreforme par ci-
saillement de l’ébauche selon la direction de pressage
lorsque la presse est actionnée.

La présente invention concerne également une mé-
thode de procédé de formage par pressage d’un objet en
bois à partir d’une ébauche en bois au moyen d’un
dispositif de pressage.EP
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif et
uneméthode de formage d’un objet en bois par pressage

Etat de la technique

[0002] La fabrication d’objets en bois par compression
d’unemorceau de bois dans unemoule est bien connue.
Il s’agit généralement de placer un morceau de bois pré-
usiné ou non dans une matrice possédant une force
donnée, puis d’exercer, à l’aide d’une presse, une force
de compression sur le morceau de bois afin de lui im-
primer la forme de la matrice.
[0003] Afin de faciliter la compression du morceau de
bois, des traitements thermiques ou des imprégnations
(eau, résine, etc.) peuvent être réalisés.
[0004] Les procédés connus possèdent le point
commun d’exercer la pression selon une direction trans-
verse, voire perpendiculaire, aux fibres du bois. L’orien-
tation de la direction de pressage par rapport aux fibres
du bois influence notamment l’intensité de la force qui
doit êtreexercéepour comprimer lebois.Eneffet, la force
nécessaire pour compresser du bois transversalement
aux fibres est nettement moins importante que celle
nécessaire à une compression parallèlement aux fibres.
[0005] Le document JP2005205676A décrit une mé-
thode de formage d’objets en bois, notamment d’étuis en
bois pour des appareils électroniques, par compression
d’une pièce de bois dans un moule. La direction de
pressage est transverse aux fibres du bois.
[0006] Le document US20050194283A1 décrit égale-
ment une méthode de formage d’objets en bois par
compression transversalement aux fibres du bois dans
un moule d’un morceau de bois. Dans ce document, le
bois nécessite un traitement dans un bain de vapeur à
haute température et haute pression préalablement à sa
compression.
[0007] Le document JP2007118583A décrit égale-
ment une méthode de formage d’objets en bois par
compression transversalement aux fibres du bois dans
un moule d’un morceau de bois.
[0008] Tous ces procédés proposent le formage d’une
objet par compression du bois, c’est-à-dire par une ré-
duction, aumoins partielle, de l’épaisseur dumorceau de
bois initial.

Bref résumé de l’invention

[0009] Un but de la présente invention est de proposer
un dispositif et un procédé de formage d’un objet en bois
exempt des limitations connus dans les dispositifs et
procédés de l’art antérieur.
[0010] Un autre but de l’invention est de proposer un
dispositif et uneméthode permettant de former une objet
en bois sans compression ou écrasement du bois.

[0011] Un autre but de l’invention est de proposer un
dispositif et uneméthode permettant de former une objet
en bois fonctionnel sans traitement thermique ni impré-
gnation particulier.
[0012] Selon l’invention, ces buts sont atteints notam-
ment au moyen d’un dispositif de pressage adapté pour
le formage d’un objet en bois à partir d’une ébauche en
bois, comprenant :

une matrice configurée pour supporter l’ébauche, la
matrice comprenant une structure inférieure incluant
une contreforme ; et
une presse permettant de presser l’ébauche selon
une direction de pressage lorsqu’elle est placée
dans la matrice, la presse comprenant une structure
supérieure ;

caractérisée en ce que

la matrice comprend au moins une portion mobile
inférieure apte à évoluer par rapport à la structure
inférieure le long de la direction de pressage entre
une première position initiale lorsque la presse n’est
pasactionnéeetunepremièrepositionfinale lorsque
la presse est actionnée, la portion mobile inférieure
étant configurée pour enserrer partiellement une
surface inférieure de l’ébauche lors de son pressage
par la presse ; et en ce que
la presse comprend au moins une portion mobile
supérieure apte à évoluer par rapport à la structure
supérieure selon la direction de pressage entre une
seconde position initiale lorsque la presse n’est pas
actionnée et une seconde position finale lorsque la
presse est actionnée, la portion mobile supérieure
étant configurée pour enserrer partiellement une
surface supérieure de l’ébauche lors de son pres-
sage par la presse,

la portion mobile inférieure et la portion mobile supéri-
eure étant disposées de sorte à permettre un décalage
d’une portion de l’ébauche dans la contreforme par ci-
saillement de l’ébauche selon la direction de pressage
lorsque la presse est actionnée.
[0013] Selon un mode de réalisation, la portion mobile
inférieure et/ou la portion mobile supérieure est suppor-
téepar unélément élastique, notamment un ressort, apte
à être compressé lorsque la presse est actionnée.
[0014] Selon un mode de réalisation alternatif ou
complémentaire, la portion mobile inférieure et/ou la
portion mobile supérieure est supportée par au moins
un vérin hydraulique ou pneumatique.
[0015] Une surface de la presse en contact avec la
surface supérieure de l’ébauche lors du pressage peut
être texturée de manière à augmenter la friction entre la
surface supérieure de l’ébauche et la surface de la pres-
se lors du pressage.
[0016] Une surface de la matrice en contact avec la
surface inférieure de l’ébauche lors du pressage peut
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être texturée de manière à augmenter la friction entre la
surface inférieure de l’ébauche et la surface de lamatrice
lors du pressage.
[0017] La matrice peut comprendre au moins une bu-
tée inférieure permettant d’interrompre le mouvement
relatif de la portion mobile inférieure par rapport à la
structure inférieure.
[0018] Lapressepeut comprendreaumoinsunebutée
supérieure permettant d’interrompre le mouvement re-
latif de la portion mobile supérieure par rapport à la
structure supérieure 111.
[0019] Selon un mode de réalisation, la portion mobile
inférieure et la portion mobile supérieure permettent
d’exercer une force de serrage de l’ébauche comprise
entre 0.5N/mm2 et 10N/mm2.
[0020] Selon un mode de réalisation, la matrice
comprend une pluralité de portions mobiles inférieures,
chaque portion mobile inférieure permettant d’exercer
une force de serrage individuelle, différentes des autres
ou non, sur l’ébauche.
[0021] Selon un mode de réalisation, la presse
comprend une pluralité de portionsmobiles supérieures,
chaque portion mobile supérieure permettant d’exercer
une force de serrage individuelle sur l’ébauche.
[0022] Une surface de la presse en contact avec l’é-
bauche lors du pressage peut comprendre une proémi-
nence s’étendant selon la direction de pressage de ma-
nièreàpermettredemarquer l’ébauche lorsque lapresse
est actionnée.
[0023] Ces buts sont également atteints au moyen
d’un procédé de formage par pressage d’un objet en
bois à partir d’une ébauche en bois au moyen d’un
dispositif de pressage comprenant une matrice pourvue
d’une contreforme et une presse, notamment un dispo-
sitif tel que décrit ci-dessus, comprenant les étapes de :

placer l’ébauche dans une matrice du dispositif de
pressage de manière à ce que des fibres de l’ébau-
che s’étendent parallèlement à une direction de
pressage de la presse ;
presser l’ébauche selon la direction de pressage au
moyen de la presse, de manière à décaler intégra-
lement par cisaillement une portion de l’ébauche
selon la direction de pressage par rapport au reste
de l’ébauche dans la contreforme.

[0024] Selonunmoded’exécution, uneépaisseurde la
portion de l’ébaucheest inchangéeavant et après l’étape
de pressage.
[0025] Le procédé peut en outre comprendre une
étape d’ :
enserrer l’ébauche en exerçant une force de serrage
parallèlement à la direction de pressage de manière à
éviter un déplacement latéral et/ou une flexion de l’ébau-
che durant le pressage.
[0026] L’étape de pressage peut être répétée en utili-
sant des presses différentes de manière à successive-
ment décaler plusieurs portions de l’ébauche les unes

par rapport aux autres.
[0027] Le procédé peut en outre comprend une étape
de :
marquer ladite portion de l’ébauche, un marquage étant
réalisé par une entaille de la portion de l’ébauche au
moyen d’une proéminence de la presse avant l’étape de
pressage.
[0028] Selon un mode d’exécution, la force exercée
par la presse durant l’étape de pressage est inférieure à
20N/mm2, préférentiellement inférieure à 15N/mm2.

Brève description des figures

[0029] Des exemples demise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

• La figure 1 illustre un dispositif de formage par pres-
sage dans lequel une ébauche en bois est enserrée
avant pressage entre trois parties mobiles du dis-
positif.

• La figure 2 illustre le dispositif de la figure 1 dans
lequel l’ébauche en bois a été formée par décalage
d’une portion médiane par rapport au reste de l’é-
bauche au moyen d’une presse.

• La figure 3 illustre un dispositif de formage par pres-
sage similaire à celui de la figure 1 dans lequel une
ébauche en bois est enserrée avant pressage entre
sept parties mobiles du dispositif.

• La figure 4 illustre le dispositif de la figure 3 dans
lequel l’ébauche en bois a été formée par décalage
de trois portions médianes par rapport au reste de
l’ébauche au moyen d’une presse.

• La figure 5 illustre schématiquement une étape d’en-
serrement d’une ébauche préalablement à une
étape de pressage.

• La figure 6 illustre schématique une étape de pres-
sage durant laquelle une portion médiane de l’ébau-
che est décalée par cisaillement par rapport au reste
de l’ébauche tout en étant enserrée2.

• La figure 7 illustre schématiquement une étape de
marquage d’une ébauche avant pressage aumoyen
d’une presse.

• La figure 8 illustre schématiquement une étape de
pressage durant laquelle une portion médiane de
l’ébaucheest décaléepar cisaillementpar rapport au
reste de l’ébauche

Exemple(s) de mode de réalisation de l’invention

[0030] Selon un aspect, la présente invention

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



4

5 EP 4 480 654 A1 6

concerne un dispositif de pressage 1 adapté pour le
formage d’un objet en bois à partir d’une ébauche en
bois 2.
[0031] Comme illustré sur la figure 1, le dispositif
comprendunematrice10destinéeàsupporter l’ébauche
2 avant et durant son pressage, ainsi qu’une presse 11
permettant d’exercer une forcedepression sur l’ébauche
afin de lui donner la forme souhaitée.
[0032] Dans le cadre de la présente invention, les
termes tels que « inférieur » et « supérieur » renvoient
àuneorientation relatived’unepressede forme.Lapartie
du dispositif 1 comprenant la matrice 10 sera ainsi dési-
gnée comme étant la partie inférieure, alors que celle
comprenant la presse 11 correspondra à la partie supé-
rieure. La direction de pressage z correspond à la direc-
tion de mouvement de la presse lorsqu’elle est action-
née. Ainsi la direction de pressage correspond à une axe
s’étendant de la partie supérieure vers la partie infé-
rieure. Typiquement, si le dispositif est disposé sur le
sol ou sur une surface parallèle au sol, la direction de
pressage correspond à la direction verticale. Cependant,
il n’est pas exclu que le dispositif puisse être utilisé dans
d’autres orientations, ou que la presse puisse être ac-
tionnéedans uneautre direction que la direction verticale
selon les modes de réalisation.
[0033] La matrice 10 comprend une structure infé-
rieure 101 supportant au moins partiellement l’ébauche
2 lorsque celle-ci est placée en position de pressage
dans la matrice. La structure inférieure 101 est typique-
ment immobile par rapport à l’ébauche 2 durant le pres-
sage, au moins par rapport à la partie de l’ébauche qui
n’est pas déformée durant le pressage.
[0034] La structure inférieure 101 comprend une
contreforme, c’est-à-dire un relief (positif et/ou négatif)
sur une partie de la surface supportant l’ébauche. La
contreforme détermine la forme, c’est-à-dire la géomé-
trie, de l’objet en bois final, puisque l’ébauche est défor-
mée, au moins partiellement, par pressage dans la
contreforme. Ainsi les dimensions et le profil de la contre-
forme influent notablement sur la forme finale de l’objet
en bois. La contreformepeut inclure une portion convexe
ou concave par rapport à la surface de la structure
inférieure en contact avec l’ébauche lors du pressage
de sorte que l’ébauche peut être déformée selon la
direction de pressage ou selon l’inverse de la direction
de pressage.
[0035] Dans lemode de réalisation illustré sur la figure
1, la contreforme est constituée par une portion centrale
creuse de la structure inférieure 101.
[0036] Comme illustré sur la figure 1, la presse 11
comprend une structure supérieure 111 permettant
d’exercer une force de pression sur l’ébauche afin de
la déformer. Lorsque la presse est actionnée, la structure
supérieure 111 se déplace selon la direction de pressage
z et vient exercer une pression sur une portion de la
surface supérieure 21 de l’ébauche 2.
[0037] Le formaged’unobjet par le dispositif 1 consiste
à décaler par cisaillement une portion de l’ébauche 2. A

cette fin, il est essentiel que l’ébauche soit disposée dans
la matrice 10 de telle sorte que les fibres du bois soient
parallèles à la direction de pressage z. En effet, en
exerçant une force de pression suffisante, les fibres sous
pression sont cisaillées du reste de l’ébauche et peuvent
être décalées subir de compression, c’est-à-dire sans
que l’épaisseur de la portion décalée ne soitmodifiée. Un
tel formage se distingue ainsi de formages dans lesquels
l’ébauche serait compressée dans un moule
[0038] Le pressage par la presse 11 permet ainsi de
décaler une portion de l’ébauche sur laquelle la pression
est exercée par rapport au reste de l’ébauche. En répé-
tant cette étapedepressageplusieurs fois, possiblement
avec des presses de géométries variées, il est possible
d’obtenir des formes complexes.
[0039] De manière surprenante et avantageuse, la
matrice 10 et la presse 11 du dispositif 1 comprennent
des portions mobiles permettant d’enserrer certaines
parties de l’ébauche lorsque la presse est actionnée afin
de pouvoir l’enserrer, notamment à proximité des zones
de cisaillement. En effet, la pression exercée est sus-
ceptible d’induire une flexion de l’ébauche à l’interface
entre les endroits pressés et non-pressés pouvant créer
des fissures irréversibles dans l’ébauche. Un enserre-
ment de l’ébauche permet ainsi d’éviter ces flexions et
ainsi de limiter les risques de fissures ainsi que d’obtenir
des contours plus nets des zones cisaillées.
[0040] Plus précisément, la matrice 10 comprend au
moins une portion mobile inférieure 102 apte à évoluer
par rapport à la structure inférieure 101 le long de la
direction de pressage z entre une première position
initiale lorsque la presse n’est pas actionnée et une
première position finale lorsque la presse est actionnée.
Cette portion mobile inférieure 102 est configurée pour
enserrer partiellement une surface inférieure 20 de l’é-
bauche2 lors de sonpressage, notamment afin de limiter
les risques de fissures au moment du cisaillement.
[0041] La presse 11 comprend également au moins
une portion mobile supérieure 112 apte à évoluer par
rapport à la structure supérieure 111 selon la direction de
pressage z entre une seconde position initiale lorsque la
pressen’est pasactionnéeet unesecondeposition finale
lorsque la presse est actionnée. Cette portion mobile
supérieure 112 est configurée pour enserrer partielle-
ment une surface supérieure 21 de l’ébauche 2 lors de
son pressage, notamment afin de limiter les risques de
fissures au moment du cisaillement.
[0042] Lorsque l’ébauche 2 est placée dans la matrice
10 et que la presse 11 est actionnée, mais n’exerce pas
encore de pression suffisante sur l’ébauche pour la ci-
sailler, l’ébauche est maintenue enserrée, d’une part par
les structures mobiles inférieures et supérieures 101,
111, et d’autre part par les portions mobiles inférieures
et supérieures 102, 112, comme illustré sur la figure 5 sur
laquelle les flèches indiquent qu’une pression est exer-
cée contre la surface correspondante.
[0043] Ensuite, si l’action de la presse est maintenue,
la ou les portions de l’ébauche supportées par la struc-
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ture inférieure 101 sont maintenues immobiles par rap-
port à la presse tandis que les portions de l’ébauche
supportées par des portions mobiles inférieure 102 sont
décalées intégralement par cisaillement selon la direc-
tion de pressage dans la contreforme de la matrice. Le
terme « intégralement » signifie ici que la portion est
décalée d’un seul tenant et uniformément dans la direc-
tion de pressage. La figure 6 illustre l’action de décalage
par cisaillement. La flèchededroite indiqueque la presse
exerce une pression suffisante pour décaler une portion
de l’ébauche soutenue par une portion mobile inférieure
102. Les flèches pointant sur les surfaces de l’ébauche
indiquent qu’une force de serrage est exercée par la
structure inférieure et les portions mobiles supérieures
et inférieures sur l’ébauche.
[0044] Cette étape est également illustrée sur la figure
2, dans laquelle uneportionmédianede l’ébauche2aété
décalée selon la direction de pressage dans la contre-
forme sous la pression exercée par la presse 11, notam-
ment par la structure supérieure 111 mais pas nécessai-
rement. La portionmobile inférieure 120 s’est également
décalée dans la contreforme tout en maintenant la force
de serrage contre la surface inférieure 20. Les portions
mobiles supérieures 112 quant à elles se sont décalées
par rapport à la structure supérieure 111 tout en mainte-
nant la force de serrage contre la surface supérieure 21
de l’ébauche. Ainsi, l’ébauche est avantageusement
maintenue en serrage durant le pressage à la fois sur
sa face inférieure et sur sa face supérieure.
[0045] Lorsque la presse est actionnée, les portions
mobiles inférieures et supérieure sont typiquement dé-
placées d’une distance comprise entre 0.1 mm‑50mm,
préférentiellement 0.1mm‑25mm, tout en gardant la
pression exercée sur l’ébauche.
[0046] Le nombre de portions mobiles inférieures et
supérieures est variable selon les applications. De ma-
nière générale, un nombre important de portionsmobiles
permet l’obtention de formes complexes tout en limitant
le nombre de pressages nécessaires.
[0047] Sur un mode de réalisation illustré sur les figu-
res 3 et 4, la matrice et la presse comprennent plusieurs
portions mobiles. La matrice 10 comprend quatre por-
tionsmobiles inférieures 102 et la presse comprend trois
portions mobiles supérieures 112. La contreforme de la
matriceest ici disposée latéralement autour d’unélément
central de la structure inférieure 101.
[0048] Sur la figure 3, l’ébauche 2 est maintenue en-
serrée et toutes les portions mobiles sont alignées car la
pression exercée par la presse n’est pas suffisante.
[0049] Sur la figure4, la partie centrale de l’ébaucheen
appui sur la structure inférieure 101 est restée dans sa
position initiale alors deux parties adjacentes ont été
décalées d’une première hauteur et deux parties latéra-
les ont été décalées d’une seconde hauteur.
[0050] La disposition des portions mobiles inférieures
et supérieures ainsi que l’adaptation des forces de ser-
rage exercées sur l’ébauche par les différentes portions
mobiles permettent ainsi de maintenir une force de ser-

rage sur toutes les différentes portions de l’ébauche
durant tout le pressage afin d’éviter des cassures ou
fissures dans les zones de cisaillement.
[0051] Selon un mode de réalisation, la portion mobile
inférieure et/ou la portion mobile supérieure est suppor-
tée par un élément élastique pouvant être compressée
sur lui-même selon la direction de pressage lorsque la
presse est actionnée de manière à permettre le mouve-
ment des portions mobiles selon la direction de pres-
sage.
[0052] Comme illustré sur les figures 1 à 4, ces élé-
ments élastiques peuvent être constitués par des res-
sorts dont la constante de rappel est adaptée demanière
à ce que les ressorts exerce la force de serrage requise
contre l’ébauche durant le pressage.
[0053] Ainsi, lorsque la matrice et/ou la presse
comprennent plusieurs portions mobiles inférieures et
supérieures, les constantes de rappel des ressorts peu-
vent différer les unes des autres de manière à permettre
le serrage des différentes portions de l’ébauche.
[0054] Alternativement ou complémentairement, la
portion mobile inférieure et/ou la portion mobile supéri-
eure est supportée par au moins un vérin hydraulique ou
pneumatique. De tels vérins sont notamment adaptés
lorsque les pressions exercées par les différents élé-
ments de la presse sont importants et pourraient endom-
mager des ressorts.
[0055] Selon un mode de réalisation, certaines surfa-
ces de la matrice 10 et de la presse 11 peuvent être
texturées demanière à limiter desmouvement de l’ébau-
che durant le pressage. En effet, lors du pressage, des
mouvements parasites de l’ébauche peuvent augmenter
le risque de fissure, notamment dans la proximité des
zones de cisaillement. Ainsi, une surface de la presse 11
en contact avec la surface supérieure 21 de l’ébauche
lors du pressage peut être texturée de manière à aug-
menter la friction entre ces deux surfaces durant le
pressage. De manière similaire, une surface de la ma-
trice 10 en contact avec la surface inférieure 20 lors du
pressage peut également être texturée afin d’augmenter
la friction entre ces deux surfaces. L’expression « textu-
rée » désigne typiquement, mais n’est pas limité à, une
augmentation du grain de la surface de la presse ou de la
matrice, des cercles concentriques en relief sur ces sur-
faces, des picots, etc.
[0056] Afin de déterminer la hauteur de décalage de la
portion de l’ébauche décalée durant le pressage, ou afin
depréserver certainséléments tels quedes ressorts, des
vérins, les portions mobiles inférieures et supérieures,
etc. la matrice et/ou la presse peuvent comprendre des
butées. Ces butées permettent d’interrompre le mouve-
ment relatif d’une portion mobile inférieure 102 par rap-
port à la structure inférieure 101 et/ou d’une portion
mobile supérieure 112 par rapport à la structure supéri-
eure 111. Butées déterminent ainsi notamment l’ampli-
tude d’un déplacement possible d’une portion mobile
selon la direction de pressage z.
[0057] Selon un mode de réalisation, la force de ser-
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rage de l’ébauche exercée par chaque portion mobile
inférieure et/ou supérieure est comprise entre 0.5Nmm2

et 10N/mm2. Comme évoqué plus haut, les forces exer-
cées par différentes portions mobiles peuvent être iden-
tiques ou varier, notamment en fonction des décalages
de l’ébauche souhaités et/ou en fonction de l’intensité de
la force de serrage sur certaines portions de l’ébauche.
[0058] Selon unmode de réalisation, une surface de la
presse 11 en contact avec l’ébauche 2 lors du pressage
comprenduneproéminence s’étendant selon la direction
depressagez.Cetteproéminencepermetnotammentde
marquer l’ébauche à l’aide de la presse en entaillant la
surface supérieure 21 de l’ébauche à l’aide de cette
proéminence.Un telmarquagepermetde réduire la force
de pression nécessaire pour décaler une portion de
l’ébauche durant le pressage. La proéminence
comprend typiquement une dent, une nervure ou un
tranchant.
[0059] Selon un autre aspect, la présente invention
concerne également un procédé de formage par pres-
sage d’un objet en bois à partir d’une ébauche 2 en bois
au moyen d’un dispositif de pressage 1 comprenant une
matrice 10 pourvue d’une contreforme et une presse 11.
[0060] Ce procédé comprend une première étape de
placement de l’ébauche 2 dans la matrice 10 de telle
façon que les fibres de l’ébauche soient parallèles à la
direction de pressage de la presse. Cette orientation des
fibres du bois permet la réalisation du décalage d’une
portion de l’ébauche par rapport au reste de l’ébauche
par pressage sans qu’il ne soit nécessaire de traiter le
bois (par exemple thermiquement ou par imprégnation)
préalablement à son pressage.
[0061] Au cours d’une deuxième étape du procédé,
l’ébauche 2 est pressée selon la direction de pressage z
au moyen de la presse 11, de manière à décaler inté-
gralement par cisaillement une portion de l’ébauche
selon la direction de pressage par rapport au reste de
l’ébauche dans la contreforme de la matrice 10.
[0062] Il est à noter que le dispositif de pressage décrit
ci-dessus constitue une option préférentielle pour exé-
cuter ce procédé, mais d’autres dispositifs de pressage
peuvent être utilisés.
[0063] Selon un mode d’exécution, l’épaisseur, c’est-
à-dire la dimension mesurée selon la direction de pres-
sage, de la portion de l’ébauche est essentiellement
identique avant et après l’étape de pressage. End’autres
termes, ledécalagepar cisaillement necompressepas la
portion de l’ébauche décalée sur son épaisseur.
[0064] Selon un mode d’exécution préférentiel, le pro-
cédé comprend en outre une étape d’enserrement de
l’ébauche 2 en exerçant une force de serrage parallèle-
ment aux fibres de l’ébauche pour prévenir un déplace-
ment latéral de l’ébauche et/ou une flexion de l’ébauche
autour des zones de cisaillement durant le pressage.
Cette étape peut typiquement être réalisée à l’aide du
dispositif de pressage décrit plus haut ou à l’aide d’autres
dispositifs adaptés.
[0065] Afin de permettre la réalisation d’objets au profil

plus complexe, une ou plusieurs étapes du procédé
peuvent être répétées successivement de manière à
décaler plusieurs portions les unes par rapport aux au-
tres ou plusieurs fois la même portion.
[0066] Selon un mode d’exécution, le procédé peut
également comprendre une étape de marquage d’une
surfacede l’ébaucheencontact avec lapresseà l’aidede
la même presse, plus précisément à l’aide d’une pro-
éminence de la presse. Ce marquage peut comprendre
la réalisation d’une entaille dans l’ébauche. Ce mar-
quage permet une diminution de la force nécessaire à
exercer à l’aide de la presse pour pouvoir décaler la
portion de l’ébauche. Elle peut également permettre de
diminuer les contraintes exercées dans les zones de
cisaillement de l’ébauche, ce qui permet de limiter les
risques de fissure.
[0067] Selon un mode de réalisation, ce marquage
permet typiquement la formation de l’objet souhaité en
appliquant un force de pressage à l’aide de la presse
inférieure à 20N/mm2, préférentiellement inférieure à
15N/mm2. Cette diminution de la pression exercée peut
permettre de limiter les besoins de force de serrage de
l’ébauche.
[0068] Comme illustré sur la figure 5, lemarquagepeut
être effectué sur l’ébauche 2 à l’aide de la presse 11. La
figure 6 illustre ensuite l’étapedepressage, par décalage
d’une portion médiane de l’ébauche dans la contreforme
de lamatrice 10. Puisqu’unmarquage de l’ébauche a été
effectuée, l’ébauche n’a pas nécessairement besoin d’ê-
tre enserrée pendant le pressage.

Numéros de référence employés sur les figures

[0069]

1 Dispositif de pressage
10 Matrice
101 Structure inférieure
102 Portion mobile inférieure
11 Presse
111 Structure supérieure
112 Portion mobile supérieure
120 Elément élastique
2 Ebauche
20 Surface inférieure
21 Surface supérieure

z Direction de pressage

Revendications

1. Dispositif de pressage (1) adapté pour le formage
d’un objet en bois à partir d’une ébauche en bois (2),
comprenant :

une matrice (10) configurée pour supporter l’é-
bauche, la matrice comprenant une structure
inférieure (101) incluant une contreforme ; et
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une presse (11) permettant de presser l’ébau-
che selon une direction de pressage (z) lors-
qu’elle est placée dans la matrice, la presse
comprenant une structure supérieure (111);

caractérisée en ce que

la matrice (10) comprend au moins une portion
mobile inférieure (102) apte à évoluer par rap-
port à la structure inférieure (101) le long de la
direction de pressage (z) entre une première
position initiale lorsque la presse n’est pas ac-
tionnéeetunepremièrepositionfinale lorsque la
presse est actionnée, la portion mobile infé-
rieure (102) étant configurée pour enserrer par-
tiellement une surface inférieure (20) de l’ébau-
che (2) lors de sonpressagepar la presse ;et en
ce que
la presse (11) comprend au moins une portion
mobile supérieure (112) apte à évoluer par rap-
port à la structure supérieure (111) selon la
direction de pressage (z) entre une seconde
position initiale lorsque la presse n’est pas ac-
tionnée et une secondeposition finale lorsque la
presse est actionnée, la portion mobile supéri-
eure (112) étant configurée pour enserrer par-
tiellement une surface supérieure (21) de l’é-
bauche (2) lors de son pressage par la presse,

la portion mobile inférieure et la portion mobile su-
périeure étant disposées de sorte à permettre un
décalage d’une portion de l’ébauche dans la contre-
forme par cisaillement de l’ébauche selon la direc-
tion de pressage (z) lorsque la presse est actionnée.

2. Dispositif selon la revendication 1, la portion mobile
inférieure (102) et/ou la portion mobile supérieure
(112) étant supportée par un élément élastique
(120), notamment un ressort, apte à être compressé
lorsque la presse (11) est actionnée.

3. Dispositif selon la revendication 1, la portion mobile
inférieure (102) et/ou la portion mobile supérieure
(112) étant supportée par au moins un vérin hydrau-
lique ou pneumatique.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, une
surface de la presse (11) en contact avec la surface
supérieure (21) de l’ébauche lors du pressage étant
texturée de manière à augmenter la friction entre la
surface supérieure de l’ébauche et la surface de la
presse lors du pressage.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, une
surface de la matrice (10) en contact avec la surface
inférieure (20) de l’ébauche lors du pressage étant
texturée de manière à augmenter la friction entre la
surface inférieure de l’ébauche et la surface de la

matrice lors du pressage.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, la
matrice comprenant au moins une butée inférieure
permettant d’interrompre le mouvement relatif de la
portion mobile inférieure par rapport à la structure
inférieure (101).

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, la
presse comprenant au moins une butée supérieure
permettant d’interrompre le mouvement relatif de la
portion mobile supérieure par rapport à la structure
supérieure (111).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, la
portion mobile inférieure et la portion mobile supé-
rieure permettant d’exercer une force de serrage de
l’ébauche comprise entre 0.5N/mm2 et 10N/mm2.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, la
matrice comprenant une pluralité de portions mobi-
les inférieures, chaque portionmobile inférieure per-
mettant d’exercer une force de serrage individuelle,
différentes des autres ou non, sur l’ébauche.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, la
presse comprenant unepluralité deportionsmobiles
supérieures, chaque portion mobile supérieure per-
mettant d’exercer une force de serrage individuelle
sur l’ébauche.

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, une
surface de la presse en contact avec l’ébauche lors
du pressage comprenant une proéminence s’éten-
dant selon la direction de pressage permettant de
marquer, notammentd’entailler, l’ébauche lorsque la
presse est actionnée.

12. Procédé de formage par pressage d’un objet en bois
à partir d’une ébauche en bois au moyen d’un dis-
positif de pressage comprenant une matrice pour-
vue d’une contreforme et une presse, notamment un
dispositif tel que décrit dans les revendications 1 à
11, comprenant les étapes de :

placer l’ébauche dans une matrice du dispositif
de pressage de manière à ce que des fibres de
l’ébauche s’étendent parallèlement à une direc-
tion de pressage de la presse ;
presser l’ébauche selon la direction de pres-
sage au moyen de la presse, de manière à
décaler intégralement par cisaillement une por-
tion de l’ébauche selon la direction de pressage
par rapport au restede l’ébauchedans la contre-
forme.

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel une
épaisseur de la portion de l’ébauche est inchangée
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avant et après l’étape de pressage.

14. Procédé selon l’une des revendications 12 à 13,
comprenant en outre une étape de :
enserrer l’ébauche en exerçant une force de serrage
parallèlement à la direction de pressage demanière
à éviter un déplacement latéral et/ou une flexion de
l’ébauche durant le pressage.

15. Procédé selon l’une des revendications 12 à 14,
l’étape de pressage étant répétée en utilisant des
presses différentes de manière à successivement
décaler plusieurs portions de l’ébauche les unes par
rapport aux autres.
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